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JUSTIFICATION SUCCINCTE

Si le projet de directive aborde un vaste éventail de questions liées aux états financiers 
annuels et consolidés des sociétés de type société anonyme, société en commandite par 
actions ou société (de personnes) à responsabilité limitée en Europe, le présent avis porte 
principalement sur la proposition d'obligation faite aux grandes entreprises et aux entités 
d'intérêt public ayant leur siège dans l'Union européenne de déclarer les sommes qu'elles 
versent aux gouvernements.

La Commission propose d'obliger les grandes entreprises et les entités d'intérêt public actives 
dans les industries extractives et l'exploitation des forêts primaires à faire état, par pays et par 
projet, des sommes qu'elles versent aux gouvernements locaux, régionaux et nationaux dans le 
monde entier. La rapporteure pour avis se félicite de cette initiative. Ces exigences en matière 
d'information aideront les investisseurs à prendre des décisions plus éclairées et permettront 
aux acteurs de la société civile de demander des comptes à leurs gouvernements quant à 
l'utilisation du produit des ressources naturelles de leurs pays respectifs.

L'amélioration de la transparence contribuera à une meilleure gouvernance et réduira le risque 
de corruption, augmentant ainsi les perspectives de développement des pays concernés. Les 
exigences en matière d'information renforceront également l'initiative, existante et facultative, 
pour la transparence dans les industries extractives. Si la rapporteure pour avis soutient tout à 
fait la proposition de la Commission dans ses grandes lignes, elle propose cependant quelques 
modifications à certaines dispositions, en particulier la définition du concept de projet, le seuil 
significatif et les exemptions.

Outre ces modifications de dispositions précises de la proposition de la Commission, la 
rapporteure pour avis propose également de rendre le champ d'application plus vaste en ce qui 
concerne les industries concernées et les données à fournir. La nouvelle directive devrait en 
effet améliorer non seulement la gouvernance dans les pays tiers, mais aussi le gouvernement 
d'entreprise des grandes sociétés qui ont leur siège dans l'Union européenne et exercent des 
activités dans ces pays. La rapporteure pour avis propose donc d'inclure, par pays plutôt que 
par projet, certaines données relatives au contexte dans les exigences en matière 
d'information, telles que le volume de production, le chiffre d'affaires et le nombre 
d'employés.

Cette information est nécessaire pour comparer les impôts payés par les entreprises et leur 
activité économique, ce qui permettra au grand public et aux autorités fiscales de mieux 
évaluer les impôts payés par les entreprises dans différents territoires. La responsabilité 
d'entreprise en sera renforcée et le risque de manipulation des prix de transfert, de fraude 
fiscale et d'évasion fiscale en sera réduit. La réduction du montant des fraudes fiscales 
renforcerait la base d'imposition des pays en développement, ce qui contribuerait ainsi à leur 
développement économique et réduirait leur dépendance vis-à-vis de l'aide extérieure au 
développement. En parallèle, de telles mesures contribueraient également à limiter la fraude 
fiscale et l'évasion fiscale dans l'Union européenne et fourniraient aux investisseurs de 
meilleures informations leur permettant de juger de l'exposition des entreprises aux différents 
contextes nationaux.

De telles considérations relatives au gouvernement d'entreprise, à la fraude fiscale et à 
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l'évasion fiscale ne se limitent pas à un secteur en particulier. La rapporteure pour avis 
propose par conséquent d'étendre les exigences en matière d'information (par pays) à toutes 
les industries.

Les exigences en matière d'information qu'elle propose ne feraient pas peser de charge 
administrative excessive sur les entreprises puisque ces dernières ne devraient pas avoir à 
recueillir de nouvelles données qui ne seraient pas encore en leur possession pour la gestion 
interne ou à d'autres fins. En outre, aucune donnée commerciale sensible ne serait divulguée 
aux concurrents puisque les données concernées, ou leurs estimations proches, sont déjà à la 
disposition de la concurrence. Par conséquent, cet instrument législatif aurait principalement 
pour effet de mettre ces informations également à la disposition des investisseurs et du grand 
public.

AMENDEMENTS

La commission des affaires étrangères invite la commission des affaires juridiques, 
compétente au fond, à incorporer dans son rapport les amendements suivants:

Amendement 1

Proposition de directive
Considérant 32

Texte proposé par la Commission Amendement

(32) Pour renforcer la transparence 
concernant les sommes versées aux 
gouvernements, les grandes entreprises et 
les entités d'intérêt public actives dans les 
industries extractives ou l'exploitation des 
forêts primaires devraient déclarer sur une 
base annuelle, dans un rapport distinct, les 
montants significatifs versés aux 
gouvernements dans les pays où elles 
exercent leurs activités. Ces entreprises 
opèrent dans des pays riches en 
ressources naturelles, et notamment en 
minerais, en pétrole, en gaz naturel et en 
forêts primaires. Les types de versements 
figurant dans le rapport devraient être 
comparables à ceux publiés par une 
entreprise participant à l'initiative pour la 
transparence dans les industries 
extractives (ITIE). Cette initiative 
complète par ailleurs le plan d'action de 
l'Union européenne relatif à l'application 
des réglementations forestières, à la 
gouvernance et aux échanges 

(32) Pour renforcer la transparence 
concernant les sommes versées aux 
gouvernements, les grandes entreprises et 
les entités d'intérêt public devraient 
déclarer sur une base annuelle, dans un 
rapport, les montants versés aux 
gouvernements dans les pays où elles 
exercent leurs activités. Ce rapport, qui 
devrait faire partie intégrante de l'annexe 
aux états financiers, devrait inclure 
également certaines informations relatives 
au contexte. Ces mesures visent à 
permettre aux investisseurs de prendre des 
décisions plus éclairées, à améliorer le 
gouvernement et la responsabilité 
d'entreprise et à contribuer à limiter 
l'évasion fiscale. Ce rapport devrait 
comprendre des informations ventilées 
par pays, et certaines exigences 
supplémentaires en matière d'information 
par projet pour les entreprises actives 
dans les industries extractives ou 
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commerciaux (FLEGT) ainsi que le 
règlement dans le domaine du bois, qui 
imposent aux vendeurs de produits dérivés 
du bois une diligence raisonnée, de 
manière à prévenir la mise sur le marché 
de l'Union de bois récolté de manière 
illégale.

l'exploitation des forêts primaires.

Or. en

Amendement 2

Proposition de directive
Considérant 33

Texte proposé par la Commission Amendement

(33) Un tel rapport devrait aider les 
gouvernements des pays riches en 
ressources naturelles à mettre en œuvre les 
principes et critères de l'ITIE et à rendre 
compte à leurs citoyens des versements 
qu'ils reçoivent d'entreprises extractives ou 
d'exploitants de forêts primaires actifs sur 
leur territoire. Il devrait présenter des 
informations selon une ventilation par 
pays et par projets, un projet étant 
considéré comme équivalent à la plus 
petite unité déclarante opérationnelle de 
l'entreprise où sont établis des rapports 
réguliers de gestion interne: il peut s'agir 
d'une concession, d'un bassin 
géographique, etc., auxquels des 
versements ont été rattachés. À la lumière 
de l'objectif général de promotion de la 
bonne gouvernance dans ces pays, 
l'importance relative des versements à 
déclarer devrait être évaluée en fonction 
du gouvernement bénéficiaire. Divers 
critères pourraient servir à déterminer le 
seuil d'importance relative, tels que la 
valeur absolue des sommes versées ou la 
fixation d'un certain pourcentage (par 
exemple, tout versement supérieur à un 
certain pourcentage du PIB d'un pays). 
Ces critères peuvent être définis au moyen 

(33) Dans les rapports présentés par les 
grandes entreprises et les entités d'intérêt 
public actives dans les industries 
extractives ou l'exploitation des forêts 
primaires1, les sommes versées aux 
gouvernements devraient également être 
ventilées par projet, "projet" désignant ici 
une unité opérationnelle établie sur la 
base d'une ou plusieurs licences, 
concessions, contrats ou autres accords 
juridiques spécifiques qui entraînent des 
obligations fiscales ou parafiscales. 
Toutefois, les exigences de déclaration 
par projet devraient être restreintes aux 
projets dont le montant total des 
versements dépasse 100 000 EUR. Les 
types de versements figurant dans les 
rapports devraient être comparables à 
ceux publiés par une entreprise 
participant à l'initiative pour la 
transparence dans les industries 
extractives (ITIE). L'initiative complète 
aussi le plan d'action FLEGT de l'UE 
(relatif à l'application des réglementations 
forestières, à la gouvernance et aux 
échanges commerciaux)2 et le règlement 
dans le domaine du bois3, qui impose aux 
commerçants du bois de faire diligence 
pour empêcher la mise sur le marché de
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d'un acte délégué. Dans les cinq ans 
suivant l'entrée en vigueur de la directive, 
la Commission devrait réexaminer le 
régime de déclaration et présenter un 
rapport sur le sujet. Dans ce cadre, elle 
devrait évaluer l'efficacité de ce régime, 
en tenant compte de l'évolution de la 
situation sur la scène internationale, 
notamment sur le plan de la compétitivité 
et de la sécurité énergétique. Elle devrait 
également prendre en considération 
l'expérience des préparateurs et des 
utilisateurs des informations relatives aux 
sommes versées et déterminer s'il 
conviendrait ou non d'intégrer davantage 
d'informations concernant ces dernières, 
telles que les taux d'imposition effectifs et 
certaines informations concernant les 
destinataires, par exemple leurs 
coordonnées bancaires.

l'UE de bois ou produits dérivés 
provenant d'une exploitation illicite. Un 
tel rapport devrait aider les gouvernements 
des pays riches en ressources naturelles à 
mettre en œuvre les principes et critères de 
l'ITIE et à rendre compte à leurs citoyens 
des versements qu'ils reçoivent 
d'entreprises extractives ou d'exploitants de 
forêts primaires actifs sur leur territoire.

____________
1 Définies dans la directive 2009/28/CE 
comme des "forêts et autres surfaces 
boisées d'essences indigènes, lorsqu'il n'y 
a pas d'indication clairement visible 
d'activité humaine et que les processus 
écologiques ne sont pas perturbés de 
manière importante".
2 Voir le règlement (CE) n° 2173/2005 du 
Conseil du 20 décembre 2005 concernant 
la mise en place d'un régime 
d'autorisation FLEGT relatif aux 
importations de bois dans la Communauté 
européenne (JO L 347 du 30.12.2005, 
p. 1).
3 Règlement (UE) n° 995/2010 du 
Parlement européen et du Conseil du 
20 octobre 2010 établissant les obligations 
des opérateurs qui mettent du bois et des 
produits dérivés sur le marché (JO L 295 
du 12.11.2010, p. 23). Les entreprises qui 
importent des produits dérivés du bois 
dans le cadre d'accords volontaires 
européens seront exemptées de cette 
obligation.



PA\894034FR.doc 7/17 PE483.740v01-00

FR

Or. en

Amendement 3

Proposition de directive
Considérant 33 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(33 bis) Dans les quatre ans suivant 
l'entrée en vigueur de la présente 
directive, la Commission devrait 
réexaminer le régime de déclaration des 
sommes versées aux gouvernements et 
présenter un rapport sur le sujet. Dans ce 
cadre, elle devrait évaluer l'efficacité de 
ce régime, en tenant compte de l'évolution 
de la situation sur la scène internationale, 
notamment sur le plan de la compétitivité 
et de la sécurité énergétique. Elle devrait 
également examiner s'il convient 
d'étendre les obligations en matière 
d'information auxquelles sont soumises 
les entreprises actives dans les industries 
extractives ou l'exploitation des forêts 
primaires à certains autres secteurs, y 
compris, en particulier, celui de la pêche. 
Elle devrait également prendre en 
considération l'expérience des 
préparateurs et des utilisateurs des 
informations relatives aux sommes 
versées et déterminer s'il conviendrait ou 
non d'intégrer davantage d'informations 
concernant ces dernières, telles que les 
taux d'imposition effectifs et certaines 
informations concernant les destinataires, 
par exemple leurs coordonnées bancaires.

Or. en
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Amendement 4

Proposition de directive
Article 36 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. "entreprise active dans les industries 
extractives": une entreprise dont tout ou 
partie des activités consiste en 
l'exploration, la découverte, l'exploitation 
et l'extraction de gisements de minerais, de 
pétrole et de gaz naturel, telles que visées à 
la section B, divisions 05 à 08 de l'annexe I 
du règlement (CE) n° 1893/2006 du 
Parlement européen et du Conseil;

1. "entreprise active dans les industries 
extractives": une entreprise dont tout ou 
partie des activités consiste en la 
prospection, l'exploration, la découverte, 
l'exploitation et l'extraction de gisements 
de minerais, de pétrole et de gaz naturel, 
telles que visées à la section B, divisions 
05 à 08 de l'annexe I du règlement (CE) 
n° 1893/2006 du Parlement européen et du 
Conseil;

Or. en

Amendement 5

Proposition de directive
Article 36 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. "projet": l'équivalent de la plus petite 
unité déclarante opérationnelle de 
l'entreprise où sont établis des rapports 
réguliers de gestion interne pour assurer 
le suivi de ses activités.

4. "projet": une unité opérationnelle 
établie sur la base d'une ou plusieurs 
licences, concessions, contrats ou autres 
accords juridiques spécifiques qui 
entraînent des obligations fiscales ou 
parafiscales.

Or. en

Justification

Les accords juridiques utilisés ici comme base pour la définition des projets sont d'usage 
courant dans l'industrie et leurs caractéristiques sont bien comprises. Cela est préférable à 
une définition basée sur des accords en matière d'information relevant de la gestion interne, 
qui peuvent être très différents d'une entreprise à une autre. 
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Amendement 6

Proposition de directive
Article 37 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres imposent aux 
grandes entreprises et à toutes les entités 
d'intérêt public actives dans les industries 
extractives ou l'exploitation des forêts 
primaires d'établir et de rendre public un 
rapport sur les sommes versées aux 
gouvernements sur une base annuelle.

1. Les États membres imposent aux 
grandes entreprises et à toutes les entités 
d'intérêt public d'établir et de rendre public 
un rapport sur les sommes versées aux 
gouvernements et sur certaines 
informations relatives au contexte telles 
qu'elles sont définies à l'article 38 sur une 
base annuelle. Le rapport inclut des 
informations relatives aux activités des 
filiales, des entreprises associées, des 
coentreprises, des établissements stables et 
autres formations commerciales dans la 
mesure où elles sont consolidées dans les 
états financiers annuels de l'entreprise ou 
entité en question. Le rapport fait partie 
intégrante de l'annexe aux états 
financiers.

Or. en

Justification

La publication des sommes versées aux gouvernements et de certaines informations relatives 
au contexte ne devrait pas être limitée aux industries extractives et à l'exploitation des forêts 
primaires puisque les effets d'une transparence améliorée seraient bénéfiques dans tous les 
secteurs. En outre, le rapport devrait faire partie intégrante de l'annexe aux états financiers, 
améliorant ainsi l'accessibilité et la fiabilité des données et évitant aux entreprises d'avoir à 
prendre des dispositions séparément pour le contrôle et la publication des rapports.

Amendement 7

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Le rapport mentionne les sommes 
suivantes lorsqu'elles atteignent un 
niveau significatif pour le gouvernement 
destinataire:

1. Le rapport mentionne les éléments 
suivants:
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Or. en

Amendement 8

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) lorsque ces sommes ont été imputées à 
un projet spécifique, le montant par type de 
paiements, y compris les paiements en 
nature, des sommes versées pour chacun de 
ces projets au cours de l'exercice, et le total 
des sommes correspondant à chaque projet.

(c) pour les entreprises actives dans les 
industries extractives ou l'exploitation des 
forêts primaires et sous condition du seuil 
significatif défini au paragraphe 1 bis,
lorsque ces sommes ont été imputées à un 
projet spécifique, le montant par type de 
paiements, y compris les paiements en 
nature, des sommes versées pour chacun de 
ces projets au cours de l'exercice, et le total 
des sommes correspondant à chaque projet;

Or. en

Justification

La fourniture d'informations par projet devrait se limiter aux sommes versées aux 
gouvernements par des entreprises actives dans les industries extractives et l'exploitation des 
forêts primaires.

Amendement 9

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 1 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(c bis) le chiffre d'affaires net ventilé par 
catégories principales d'activités;

Or. en
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Justification

Cette information complémentaire est importante pour mettre en contexte les informations sur 
les sommes versées aux gouvernements pour comparer les impôts payés par les entreprises et 
leur activité économique, ce qui permettra au grand public et aux autorités fiscales de mieux 
évaluer les impôts payés par les entreprises dans différents territoires.

Amendement 10

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 1 – point c ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(c ter) les volumes de production ventilés 
par catégories principales d'activités;

Or. en

Justification

Cette information complémentaire est importante pour mettre en contexte les informations sur 
les sommes versées aux gouvernements pour comparer les impôts payés par les entreprises et 
leur activité économique, ce qui permettra au grand public et aux autorités fiscales de mieux 
évaluer les impôts payés par les entreprises dans différents territoires.

Amendement 11

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 1 – point c quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(c quater) le coût de production et le 
nombre d'employés associé;

Or. en

Justification

Cette information complémentaire est importante pour mettre en contexte les informations sur 
les sommes versées aux gouvernements pour comparer les impôts payés par les entreprises et 
leur activité économique, ce qui permettra au grand public et aux autorités fiscales de mieux 
évaluer les impôts payés par les entreprises dans différents territoires.
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Amendement 12

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 1 – point c quinquies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(c quinquies) le coût nominal total des 
opérations;

Or. en

Justification

Cette information complémentaire est importante pour mettre en contexte les informations sur 
les sommes versées aux gouvernements pour comparer les impôts payés par les entreprises et 
leur activité économique, ce qui permettra au grand public et aux autorités fiscales de mieux 
évaluer les impôts payés par les entreprises dans différents territoires.

Amendement 13

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 1 – point c sexies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(c sexies) les actifs de production 
immobilisés à la fin de l'année et les 
amortissements cumulés associés;

Or. en

Justification

Cette information complémentaire est importante pour mettre en contexte les informations sur 
les sommes versées aux gouvernements pour comparer les impôts payés par les entreprises et 
leur activité économique, ce qui permettra au grand public et aux autorités fiscales de mieux 
évaluer les impôts payés par les entreprises dans différents territoires.
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Amendement 14

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 1 – point c septies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(c septies) les profits et pertes nets avant 
impôt ainsi que la trésorerie associée et 
l'impôt reporté selon la méthode de la 
comptabilité d'engagement.

Or. en

Justification

Cette information complémentaire est importante pour mettre en contexte les informations sur 
les sommes versées aux gouvernements pour comparer les impôts payés par les entreprises et 
leur activité économique, ce qui permettra au grand public et aux autorités fiscales de mieux 
évaluer les impôts payés par les entreprises dans différents territoires.

Amendement 15

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Les informations visées au 
paragraphe 1 sont ventilées par pays sauf 
celles visées au point c) qui le sont par 
projet, à condition que le montant total 
des sommes versées relatives à un projet 
donné dépasse 100 000 EUR.

Or. en

Justification

L'obligation faite aux entreprises actives dans les industries extractives et l'exploitation des 
forêts primaires de faire état des sommes versées ventilées par projet devrait se limiter aux 
versements qui atteignent un niveau significatif pour le gouvernement destinataire. Étant 
donné que la plupart des gouvernements destinataires en question seront les autorités locales 
et nationales de pays en développement, le seuil significatif devrait être fixé à 100 000 EUR. 



PE483.740v01-00 14/17 PA\894034FR.doc

FR

Amendement 16

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) impôts sur les bénéfices; (b) impôts sur les bénéfices et taux effectif 
d'imposition appliqué;

Or. en

Amendement 17

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 2 – point f bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(f bis) versements aux forces de sécurité 
publiques pour services de sécurité;

Or. en

Justification

Le recours aux forces de sécurité publiques pour des activités d'entreprise, en particulier 
dans le contexte des activités extractives, représente un domaine clé de risque pour les 
investisseurs et les communautés concernées. La déclaration des sommes versées aux 
gouvernements devrait par conséquent inclure celles versées pour les forces de sécurité 
publiques.

Amendement 18

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Lorsque des paiements en nature sont 
effectués au profit d'un gouvernement, ils 
sont déclarés en valeur ou en volume. S'ils 
sont déclarés en valeur, la manière dont la 
valeur a été déterminée est expliquée dans 

3. Lorsque des paiements en nature sont 
effectués au profit d'un gouvernement, ils 
sont déclarés en valeur et en volume. S'ils 
sont déclarés en valeur, la manière dont la 
valeur a été déterminée est expliquée dans 
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des notes d'accompagnement. des notes d'accompagnement.

Or. en

Amendement 19

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. La Commission est habilitée à adopter 
des actes délégués conformément à 
l'article 42 pour préciser la notion 
d'importance relative des paiements.

supprimé

Or. en

Justification

La définition de l'importance est essentielle pour l'efficacité des exigences en matière 
d'information et devrait par conséquent revenir au législateur dans la présente directive 
plutôt qu'à la Commission via un acte délégué. Cela est prévu au paragraphe 1 bis (nouveau) 
de l'article 38.

Amendement 20

Proposition de directive
Article 38 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Le rapport exclut tout type de paiement 
à un gouvernement dont le droit pénal 
national interdit clairement la publication 
de ce type de paiement. En présence d'un 
tel paiement, l'entreprise indique que 
certaines sommes versées n'ont pas été 
déclarées conformément aux dispositions 
des paragraphes 1 à 3 et fournit le nom du 
gouvernement concerné.

supprimé

Or. en



PE483.740v01-00 16/17 PA\894034FR.doc

FR

Justification

Une telle clause d'exemption pourrait avoir comme effet pervers d'inciter certains 
gouvernements à promulguer des lois "d'opacité" interdisant la divulgation, ce qui réduirait 
la transparence dans certains pays par rapport à la situation actuelle. Par conséquent, cette 
clause d'exemption devrait être supprimée.

Amendement 21

Proposition de directive
Article 39 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres imposent à toute 
grande entreprise ou à toute entité d'intérêt 
public active dans les industries 
extractives ou l'exploitation des forêts 
primaires qui relève de leur droit national 
d'établir un rapport consolidé sur les 
sommes versées aux gouvernements 
conformément aux articles 37 et 38 si, en 
tant qu'entreprise mère, elle est soumise à 
l'obligation d'établir des états financiers 
consolidés conformément à l'article 23, 
paragraphes 1 à 6, de la présente directive.

1. Les États membres imposent à toute 
grande entreprise ou à toute entité d'intérêt 
public qui relève de leur droit national 
d'établir un rapport consolidé sur les 
sommes versées aux gouvernements 
conformément aux articles 37 et 38 si, en 
tant qu'entreprise mère, elle est soumise à 
l'obligation d'établir des états financiers 
consolidés conformément à l'article 23, 
paragraphes 1 à 6, de la présente directive.

Or. en

Amendement 22

Proposition de directive
Article 41

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission évalue la mise en œuvre et 
l'efficacité des dispositions du présent 
chapitre, notamment concernant l'étendue 
des obligations de déclaration et les 
modalités de la déclaration selon une 
ventilation par projets. Elle rend compte de 
cette évaluation dans un rapport.

La Commission évalue la mise en œuvre et 
l'efficacité des dispositions du présent 
chapitre, notamment concernant l'étendue 
des obligations de déclaration et les 
modalités de la déclaration selon une 
ventilation par projets. Elle rend compte de 
cette évaluation dans un rapport.
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L'évaluation devrait également tenir 
compte de l'évolution de la situation sur la 
scène internationale et analyser ses effets 
sur la compétitivité et la sécurité de 
l'approvisionnement énergétique. Elle 
devrait être réalisée au plus tard cinq ans 
après la date d'entrée en vigueur de la 
présente directive. Le rapport est présenté 
au Parlement européen et au Conseil, 
accompagné le cas échéant d'une 
proposition législative.

L'évaluation devrait également tenir 
compte de l'évolution de la situation sur la 
scène internationale et analyser ses effets 
sur la compétitivité et la sécurité de 
l'approvisionnement énergétique. Elle 
devrait également examiner s'il convient 
d'étendre les obligations de déclaration 
auxquelles sont soumises les entreprises 
actives dans les industries extractives ou 
l'exploitation des forêts primaires à 
certains autres secteurs, y compris, en 
particulier, celui de la pêche. L'évaluation 
devrait être réalisée au plus tard quatre ans 
après la date d'entrée en vigueur de la 
présente directive. Le rapport est présenté 
au Parlement européen et au Conseil, 
accompagné le cas échéant d'une 
proposition législative.

Or. en


